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L Association des Prêtres-Adorateurs
1. Obligations.
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ce casf ot peu ’̂faîre^^exDositimi Paî"°iSsieVS àj°V.r et à heures fixes. Dans 
et terminer par la Bénédiction pnvee’ c est>à-dire ouvrir le Tabernacle

indication's heures^IbM duranul moîs.1’®11^’ '6 mensuel

messe est privilégiée!6586 C*laciue ann®e> pour les associés défunts. Cette

2. Avantages principaux.

qu’on la fasse, en y^rian^un^en™ l°Z H™™ (l’adoration> à quelque jour 
2 Les très nnmL ,P aUX mtcntlons du Souverain Pontife.

Hon du Saint SaT^ZVonr un^5 pl,éni?res et Partielles dites de la Sta- 
citant six Pater, Ze et Ghria pU ™lte au Saint Sacrement, en ré- 

3. Commencer 
I après-midi.
tialre%Ult-é de recevoir du Tiers-Ordre Fr 
tiaires réunis en commun
. 5. Faculté d’attacher 

simple signe de croix.

avec

Platines et Laudes tous les jours, à partir de 1 heure de

l'Absolu,io„ géuîStt—l/tZl”" 

aux chapelets l’mdulgence des Croisiers par un

Ligue Sacerdotale Eucharistique
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de la communion fréquent™ dont °" dlSpose’ de Propager la pratique

Avantages: Les membres de la Ligue peuvent:
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